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Faitsdivers

Faitsetméfaits
Sortie de route
Bessoncourt.Une voiture a fait une sortie de route à
Bessancourt sur la RD 419 dimanche aprèsmidi vers 17 h 20.
Les pompiers ont secouru une jeune femme de 20 ans. Elle a été
diagnostiquée dans un premier temps comme blessée grave.
Voiture seule dans le talus
Dorans. L’accident s’est produit sur l’échangeur entre
l’autoroute 36 et la RD 1019. Un automobiliste a visiblement
perdu le contrôle de son véhicule et a fini dans le talus. Trois
enfants, un garçon de 12 ans et deux filles de 12 et 3 ans ont été
légèrement blessés et conduits à l’hôpital pour des soins.
Le four s’emballe au Sertrid
Bourogne. Vers 8 h 50, les pompiers sont intervenus au
Sertrid, le service du traitement des déchets. Il semblait qu’un
four s’emballait. L’alerte a été donnée par le personnel qui avait
constaté l’apparition d’étincelles et le développement de fumée.
Leur première réaction a consisté à stopper le four pour des
vérifications puis à le redémarrer mais avec le même résultat.
Les pompiers ont effectué une reconnaissance. En principe la
cause du défaut a fait l’objet d’un examen approfondi.
Attention aux faux agents du service des eaux
Belfort. La Communauté de l’agglomération belfortaine (Cab)
met en garde les usagers sur les agissements de « personnes
mal intentionnées » qui se feraient passer pour des agents du
service des eaux. La Cab soutient que les intentions des
suspects sont de pénétrer frauduleusement dans les logements
pour voler argent, bijoux ou objets de valeur. La direction de
l’eau et de l’assainissement rappelle que chacun de ses agents
est en possession d’une carte professionnelle comportant sa
photo et son identité. Cette carte est présentée
systématiquement par l’agent lorsqu’il se rend au domicile d’un
usager. La Cab affirme que ces déplacements se font
uniquement après la prise d’un rendezvous par le service
gestion des usagers ou les ateliers du service maintenance.
W En cas de doute, appeler le service de gestion des usagers à la
direction de l’Eau et de l’Assainissement, au 03.84.90.11.22 ou se
rendre au 4 rue JeanPierreMelville, à Belfort (ouverture du lundi au
vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30).

SAMEDI APRÈSMIDI,
dans la rue Principale de
Vauthiermont, l’efferves
c e n c e r é g n a i t d e v a n t
l’auberge traditionnelle de
la Petite Charrue. Une foule
nombreuse se pressait pour
assister à un double événe
ment : le dixième anniver
saire de l’établissement diri
gé Francis et Paulet te
Luczak et l’inauguration de
l’Echoppe des Grosses cu
lottes. Jouxtant l’auberge,
cette surface de vente, de 18
m2, propose des produits cu
linaires du terroir régional :
charcuterie fine, foie gras,
fromages, vins, provenant
de l’artisanat local.

Dérogation spéciale
Une initiative saluée par

Véronique Mougey, con
seillère régionale : « Cette
création représente de mul
tiples avantages : circuit di
rect, donc évidemment
moins coûteux, entre pro
ducteurs locaux et consom
mateurs. Garantie d’un dé
bouché, donc maintien de
leur activité, pour les pre
miers et gage de rapport
qualitéprix pour les se
conds. »

Et, déjà émus par cette re
connaissance, Francis et

Paulette Luczac, n’étaient
pas au bout de leurs surpri
ses. Au son du tambour, re
vêtus des costumes tradi
tionnels, les membres de la
confrérie des Compagnons
d u B o i t c h u , v e n u s d e
Montbéliard, se sont joints à
la fête. Ensuite, avec solen
nité, Alain Madeleine, prési

dent de l’Institut de la gas
tronomie française, a remis
au couple le Grand diplôme
d’honneur de l’Institut.

Peu après, à la salle de la
Charberette, Francis et Pau
lette se sont dit oui devant
Philippe Girardin, maire de
Vauthiermont. « Nous avons
établi une dérogation spé

ciale car la mairie n’aurait
pu accueillir autant de mon
de » a expliqué le premier
magistrat. En effet, famille,
clients, amis et villageois, ils
étaient près de 400 pour as
sister à l’heureux événe
ment.

Enfin, une ultime surprise
attendait les mariés à l’issue

de la cérémonie. Jean Riblet,
Grand maître, accompagné
d’André Bianchi, ambassa
deur des Compagnons du
Boitchu, a intronisé Francis
Luczac, au sein de la confré
rie, lui conférant le titre de
« Fabriquant ».

Denotrecorrespondant local
MichelPETITJEAN

Commerce Ouverture en grande pomped’un lieu de vente de produits locaux àVauthiermont

Les «Grosses culottes »ont leur échoppe

K Alain Madeleine, président de l’Institut de la gastronomie française (au centre), a remis un diplôme d’honneur aux époux Luczak.

Social

Institut, confrérie etpatronyme
FONDÉ EN 2000, par le chef
cuisinier Alain Madeleine,
l’Institut de la gastronomie
française est un organisme
officiel composé de person
nalités compétentes en ma
tière culinaire. Il a pour but
la promotion, la défense et la
valorisation des produits cu
linaires de qualité, « made in
France », issus du savoirfai
re artisanal. L’institut tra
vaille en partenariat avec de
nombreux organismes et as
sociations, les filières culi
naires ou encore les écoles
hôtelières.

La confrérie des Compa
gnons du Boitchu est née en
1977, de l’initiative de char
cutiers montbéliardais dési
reux de protéger l’authenti
c i té de la sauc isse de
Montbéliard. Elle regroupe
des Compagnons exerçant
le métier de charcutiers, et
des gastronomes, amoureux
du produit. Les premiers re
çoivent le titre de « Fabri
quant » et les seconds celui
de « Grand dégustateur ».
Elle tire son nom du terme
patois Boitchu, qui désigne
un grand hachoir à viande,

pesant au moins une douzai
ne de kilos, et qui était utilisé
à partir du XVIIIe siècle.

Enfin, les « Grosses culot
tes » est le patronyme an
cestral des habitants de
Vauthiermont. Le nom de
l’échoppe est dédié à ces
derniers. « En guise de re
merciement », précisent les
époux Luczak, « pour leur
accueil chaleureux lors de
notre installation au village,
et leur soutien, ainsi que ce
lui du maire, Philippe Girar
din, durant toutes ces an
nées. »

K Lors de ses délégations, la confrérie des Compagnons du Boitchu
ne passe jamais inaperçue.

LaCGTdePeugeot
Scootersadéclenchéla
procédurede«danger
graveetimminent»lié
eaux«risques
psychosociaux»
comptetenuduclimat
d’incertitudequirègne
dansl’usinede
Mandeure.

L es salariés de pro
duction de Peugeot
Scooters au nombre
d’une centaine ne
travaillent pas cette

dernière semaine de sep
tembre comme cela avait été
annoncé et confirmé lors du
comité d’entreprise extraor
dinaire de vendredi dernier.

Cette semaine non tra
vaillée est mise dans les
compteurs H (séances de
travail annulées) et n’entraî
nera pas de pertes de salai
res. Ce scénario se reprodui
ra fin octobre avec une
semaine non travaillée.
Trois autres semaines se
ront non travaillées en no
vembre et décembre. Se
rontelles indemnisées
selon le régime de l’activité
partielle (chômage techni
que) ? La question reste
dans réponse.

C’est en raison du contexte
de forte baisse des ventes de
Peugeot Scooters, mais aussi
et surtout de l’incertitude
(des « rumeurs » selon la di
rection de PSA Peugeot Ci
troën et du constructeur de
deux roues motorisés) ou
des discussions en cours
avec le groupe indien

Mahindra & Mahindra que
la CGT a déclenché la procé
dure de danger grave et im
minent liée à des risques
psychosociaux (stress, in
quiétude et malaise). Une
démarche à laquelle ne se
sont pas associées les trois
autres organisations syndi
cales de Mandeure.

Plande « redressement »
imminent

La CGT tient la direction
de Peugeot Scooters pour
« responsable de la situation

mortifère dans l’usine » et
rappelle à l’employeur « ses
obligations » au niveau des
conséquences éventuelles
sur « la santé des salariés ».
Une question à laquelle Gé
rard Grandvoinet, directeur
des ressources humaines, ne
se soustrait pas. « Nous
avons appelé les salariés et
leurs représentants à la plus
grande vigilance en leur de
mandant de signaler tout
problème lié à la santé des
uns et des autres ».

La CGT demande pour sa

part à la direction de faire
« une communication im
médiate, claire et précise sur
la situation et l’avenir de
Peugeot Scooters ».

Faute d’être entendue, la
CGT n’exclut pas la possibi
lité « d’aller chercher les ré
ponses avec l’ensemble du
personnel dans les bureaux
de la direction : ça, c’est déjà
vu à Mandeure ».

Les premiers éléments
d’information devraient être
communiqués lors de la réu
nion ordinaire du comité

d’entreprise prévue mardi
3 0 s e p t e m b r e. G é r a r d
Grandvoinet confirme que
« Certaines informations se
ront données parmi lesquel
les la date de la réunion au
cours de laquelle sera pré
senté un plan de redresse
ment industriel et commer
cial de Peugeot Scooters ».

À quel horizon ? Ce ne sera
pas à l’échéance de plu
sieurs semaines, mais dans
un délai sembletil « beau
coup plus court ».

JacquesBALTHAZARD

Peugeot Scooter : «Dangergrave»

K Le « plan de redressement » de Peugeot Scooters pourrait être présenté assez rapidement aux représentants du personnel.
Photo d’archives ER  Lionel VADAM.

Mortdéfenestré
àBougenel
Belfort. Un jeune homme a
perdu la vie, hier vers 20 h,
après une chute d’au moins
sept étages, devant l’immeu
ble de la résidence Jean
PaulSartre, rue Deferre à
Belfort.

Il s’agit d’un homme de 20
à 30 ans, probablement un
des étudiants hébergés dans
l’immeuble. La police débu

tait hier soir son enquête de
vant, notamment, permettre
une identification formelle.

Selon de premiers témoi
gnages recueillis sur place,
la thèse du suicide, éven
tuellement de l’accident, pa
raît devoir être privilégiée.
L’homme a été vu sur la faça
de avant la chute.

Il est décédé sur le coup.

Braquage résolu !
SainteSuzanne. « Ah bon ! Ils
ont interpellé le braqueur ?
Ben non, les gendarmes ne
m’ont pas prévenue. Ce sont
toujours les principaux con
cernés qui sont les derniers au
courant… » soupire Véroni
que Thierry, la buraliste bra
quée lundi, lasemainederniè
re, alors qu’elle s’apprêtait à
fermer boutique.

Il n’est pas encore 19 h, ce
soirlà, quand un homme se
présente devant le tabac pres
se de SainteSuzanne et
abaisse sa cagoule avant de
pénétrer dans le commerce.
Les caméras de vidéosur
veillance, qui balaient l’exté
rieur du bâtiment, ont sans
doute permis de relever des
éléments déterminants.

Une fois dans le bureau de
tabac, le malfaiteur pointe une
arme de poing en direction de
VéroniqueThierryquirépond
en sortant… son TaserR et en
criant : « Dégage ou je t’écla
te ! » (ER du 17 septembre).
L’homme masqué, agite son
arme et réclame une seconde
fois lacaisse.Lacommerçante,
n’écoutant que son courage et
sa « haine » (sic) des bra
queurs (elle qui a subi trois
vols à main armée en l’espace
de vingt jours, quand elle tra
vaillait dans le Nord), con
tourne son comptoir et va au
contact. Décontenancé par sa
réaction, le braqueur détale
tandis que Véronique appelle
à la rescousse Mika, son voisin
cafetier.

Souslamenace
desescréanciers

C’est lui qui voit le fuyard
s’engouffrer dans une Ford
Focus break, de couleur vert
clair. « Des voisins sont parve
nus à noter le numéro de la
plaque d’immatriculation.
C’est comme ça que le chauf
feur a été interpellé le surlen
demain » précise la buraliste.
L’enquête semble avoir été fa
cilitée par le relatif amateuris
me des protagonistes. Frédé
ric, un Boroillot de 21 ans à qui
appartient le véhicule, est ef
fectivement placé en garde à
vue. Atil été prolixe ? Atil
livré le nom de celui qu’il a
véhiculé le soir des faits ?

Toujours estil que samedi
aprèsmidi, après avoir été
mis en examen pour son rôle
supposé dans l’affaire et bien
que son casier judiciaire soit
vierge, il a été placé en déten
tion provisoire à la prison de
Montbéliard.

Dimanche matin, toujours à

Valentigney, les gendarmes
interpellaient l’auteur présu
mé de la tentative de vol à
main armée. Il s’agit d’Auré
lien H., 27 ans, au casier lesté
de douze condamnations.

Celuici n’a guère fait de dif
ficultés pour reconnaître son
rôle. Ainsi atil expliqué avoir
été contraint d’aller chercher
de l’argent rapidement pour
solder une dette pour laquelle
ses créanciers se faisaient
particulièrement pressants
voire menaçants. Quant à
l’arme, il dit l’avoir balancée
dans un cours d’eau.

C’est ce qu’il a répété à So
phie Baghdassarian, la juge
d’instruction qui l’a mis en
examen hier à Montbéliard en
début d’aprèsmidi. Devant
Fabienne Litzler, la juge des
libertés et de la détention, le
présumé braqueur, à la corpu
lenceélancéeetaucheveuras,
s’est fait mutique. « Je préfère
me taire », atil dit, conscient
que son sort était scellé.

La procureur Brunisso a
motivé sa demande de place
ment en détention : « L’arme
n’a pas été retrouvée. Il con
vient d’éviter toute concerta
tion avec son coauteur sa
chant qu’il y a des divergences
dans leurs déclarations et en
fin éviter le renouvellement
des faits », mettant en avant
« le trouble à l’ordre public »
généré.

Me JeanBaptiste Euvrard,
l’avocat de la défense, opte
pour l’humour afin de contre
carrer l’argumentaire de l’ac
cusation. « Mon client a indi
qué l’endroitoù ila jeté l’arme.
Je le vois mal enfiler une com
binaison de néoprène pour al
ler récupérer l’outil.Quantà la
concertation avec le coauteur,
jecroissavoirquecemonsieur
est déjà en détention à
Montbéliard. Il me paraît as
sez difficile pour mon client
d’y accéder librement. Quant
au trouble à l’ordre public, le
législateur l’aécartédepuisun
moment. Je crains que par ce
biais l’on ne parle ici que de
l’appréciation de l’opinion pu
blique… »

À l’issue des débats, Auré
lien H. a pris la direction de la
prison de Belfort. « J’espère
qu’il va y rester un petit mo
ment », commente Véronique
Thierry qui lâche : « Vous sa
vez, depuis, dès qu’une voitu
res’arrête, jesuissur lequivi
ve ». Sa courageuse réaction
n’efface pas pour autant le
traumatisme insidieux causé
par l’agression.

SamBONJEAN


